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Le bien est vendu avec :

o foutes ses mitoyennetés ;
1 o et foutes ses servitudes.

VERIFIER L’ACTE DE PROPRIETE DU VENDEUR

iLe vendeur déclare qu’il n"a personnellement pas octroyé de servitudes ou de conditions spéciales.

Toutefois, son titre de propriété contient

Le vendeur n’est pas responsable des servitudes qu’il ignore. ;
L’acquéreur devra respecter les servitudes et conditions spéciales existantes ou pouvant exister. Il pourra également exiger le
respect de celles existant & son profit. Le bien est vendu avec les limitations du droit de propriété pouvant résulter des ‘
iprescripTions urbanistiques et des arrétés et actes pris en exécution par les autorités.






